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de Mile-End, est recommandé corime,
bon et utile.

8igné:'Càr'dinal E.A. tAsUHEREAU,
Arch. de Québec,

Président du sous-comité.

Le comité approuve le livre intitulé
"Où'tliïeès of CaWadian Wist&ry for the
use of schools," by "a Catholic teacher,"
édité par Jamesi A. Sadlier, tel que cor-
rigé par le Révérend M. Verreau, et M.
Casgrain, professeur de l'Ecole normale
Jacques-Cartier.

Le Comité adopte la démission du Rév.
S. Rouleau, h1ibih du bureà'ù d'exnii-
nateurs catholiqaus de Mdhtréal, et il est
résolu, sûr proposition de Mgr l'arche-
vêque de Montréal, secondé par l'hon. F.
R. Masson: "'Que M. A}fred Archam-
bault, prêtre, profelrseur de l'université
Laval, remplace M. S. Rtuleau, prêtre,
professeur à 'te-Thérèse, et que M. Wil-
liam Duckett, prêtre de St-Sulpite, rem-
place M. William Leclerc, ptêtre de St-
Sulpice,comme membres du bureau d'ex-
aminateurs catholiques de Montréal."

Il est résolu sur. proposition de Mgr
l'évêque de Rimouski secondé par Mgr
l'arehevêque de Montréal:

1° Que vu la démission du Rév. M.
Théodule Smith, comme membre du
bureau d'examinateurs, section catho-
lique pour le comté de Bonaventure, le
dit M. Théodule Sinith soit remplacé par
le Rév. M. Charles-Erhiest Trudel, curé
de là nouvelle paroisse de St-Etienne de
New-Carlisle.

2° Que le Rév. M. Donat-Eusèbe De-
lage, curé actuel de St-Jean l'Evangé-
liste, soit nommé membre du dit bureau
en remplacement du Rév. M. Davi t Lu-
Bel, qui a quitté les limites du comté."

Le Comité ayant pris communication
d'une lettre de M.'J. T. borais deman-
dant une position de professeur à l'Ecole
normale Jacques-Cartier, décide: "Que
vu qu'il n'y a pas de situation de profes-
seur vaoante à l'Ecole normale Jacques-

Cartier, il ýhe voit pas l'opportunité de
prendre en considération la demande de
M. Doraig."

Le Comité ayaüt pVis domxhunicatî
d'une lettre de M. J.-Bte Cloutier, profW
Weüùr de l'Ecole normale Laval, denia
dant l'autorisation de s'adjoindre id
C.. Magnan coibùie ai'd pòûr l'ée"
modèle annexe, recommande " que l'a.-

torisation demándée þar M. Cloutier li
soit accordée, savoir, d'employer ]q. C. 3
Magnan comme aide à l'école mod
anniex- de l'Ecole normale LaVal,
dition que M. Cloutier paie M.
de ses propres deniers."

Sur propositôri de Son Eminenc e
Cardinal Taschereau secondé par Eugène
Crépeau, Ecr, il est résolu: "Que g

ri e
Gravel, évêque de Nicolet, soit pié r
pi-épai-et- un questionnaire en rapPoc

avec le nouveau programme que
comité a approuvé et imposé auX a -

nateurs composant les différents
reaux (le cette province."

Le Coiité prit communication d
requête présentée par certains contrib'»o
bles dé là rhunicipalité de St-Siilinoe
comté de Bagot, demandant la diVis
de l'arrondissement n°0 3 de cette n,
cipalité, ainsi que d'une lettre de Mgr
l'évêque de St-Hyacinthe appuyant cett
requête, il est résolu sur propositiofl d
l'hon. Juge Jetté secondé par Mgr l'A
chevêque d'Ottawa:

" Que v u les articles 1934, 2055 et 2d
des statuts refondus de la province d
Québec, ce comité, sans prendre auo
action sur la requête du âév. F. Fratte,

Ptre, et autres, de St-Simon, le réfère
M. le Surintendant." de

Lecture ayant été faite au cornité
deux lettres adressées par le secrétaire du
Gouverneur Générai au Surintendant, U

proposition de l'hon. Juge Jetté sec
par l'hon. M. Masson, il est résolu:
le comité consulté sur les lettres du sect
taire du Gouverneur Général au SuriOt*l
dant au sujet de l'octroi de médailla


